
De façon régu lière, les médias font état de divers con�its de tra vail, par ti cu liè re ment lorsque
ceux-ci ont un impact sur la popu la tion, que ces con�its concernent le sec teur public ou le
sec teur privé.

Il arrive éga le ment, par fois, que des mots d’ordre soient don nés par les diri geants syn di caux à
l’endroit de leurs membres concer nant les moyens de pres sion à exer cer. Les membres
concer nés ont-ils alors l’obli ga tion de don ner suite à ces mots d’ordre ?
Au Qué bec, c’est le Code du tra vail qui éta blit les balises concer nant la grève et son exer cice
par les sala riés concer nés.
Ainsi, pour qu’une grève soit légale, il faut que trois élé ments soient res pec tés :
■ la ces sa tion du tra vail
■ la concer ta tion des sala riés, soit une volonté col lec tive de sus pendre l’exé cu tion du tra vail
■ une par ti ci pa tion active du groupe de sala riés
Bien entendu, une fois la grève déclen chée, on assis tera géné ra le ment à diverses mani fes ta -
tions, acti vi tés ou moyens de pres sion ayant pour but d’ame ner à la signa ture d’une conven -
tion col lec tive, comme le pique tage.
MOYENS DE PRESSION INTERDITS
Cer tains moyens de pres sion sont inter dits, comme la « grève du zèle » ou la « grève per lée »,
dont on entend par fois par ler.
Une « grève per lée » est un ralen tis se ment de tra vail ayant pour but le ralen tis se ment de la
pro duc tion.
Par exemple, un mot d’ordre deman dant aux sala riés de ne plus e�ec tuer d’heures sup plé -
men taires.
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Une « grève du zèle » est éga le ment le fait de pro vo quer un ralen tis se ment des acti vi tés en
inci tant les sala riés à appli quer à la lettre et de façon exces sive ou scru pu leuse les règle ments
et poli tiques de l’employeur.
Or, ces moyens de pres sion sont stric te ment inter dits par le Code du tra vail qui pré voit (art.
108 C.T.) que :
« Nulle asso cia tion de sala riés ou per sonne agis sant dans l’inté rêt d’une telle asso cia tion ou
d’un groupe de sala riés n’ordon nera, n’encou ra gera ou n’appuiera un ralen tis se ment d’acti -
vi tés des tiné à limi ter la pro duc tion ».
MESURES DISCIPLINAIRES
La loi est donc claire : on ne peut deman der et encore moins ordon ner aux sala riés de ralen tir
volon tai re ment leur tra vail comme moyen de pres sion, dans le cadre de négo cia tions syn di -
cales.
Le Code du tra vail pré voit des sanc tions en pareil cas. Pour un sala rié, l’amende pourra être de
25 $ à 100 $ pour chaque jour (ou por tion de jour née) pen dant lequel dure l’infrac tion.
En outre, diverses mesures dis ci pli naires pour ront être impo sées à l’encontre des par ti ci pants
à des moyens de pres sion illé gaux.
Ces mesures dis ci pli naires pour ront aller de la répri mande à la sus pen sion, voire au congé -
die ment dans cer tains cas excep tion nels.
La mesure dis ci pli naire dont il est ici ques tion pourra bien sûr être contes tée.
Géné ra le ment, l’arbitre de grief tien dra compte de l’ensemble des fac teurs, comme le degré
d’impli ca tion du sala rié dans les moyens de pres sion. Par exemple, dans le cas d’un ins ti ga -
teur ayant pro vo qué les moyens de pres sion, on sera plus sévère que s’il s’agit d’un simple
par ti ci pant. De même, on pourra tenir compte du fait qu’il s’agit d’une réci dive ou encore de
moyens de pres sion qui se sont pour sui vis sur une longue période.
Dans le feu de l’action, à l’occa sion de l’exer cice de moyens de pres sion, il peut être ten tant
d’avoir un com por te ment qui déborde des cadres du Code du tra vail. Il ne faut pas perdre de
vue que ces com por te ments peuvent avoir des consé quences impor tantes.
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